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CONSTELLIUM SE 
Société européenne au capital de 2 936 397,68 euros 

Siège social : Washington Plaza, 40-44 rue Washington, 75008 Paris 

831 763 743 R.C.S Paris 

(la « Société ») 

Avis de réunion de l’Assemblée Générale Annuelle Mixte (l’« Assemblée Générale »)  

Les actionnaires sont informés que l’Assemblée Générale de la Société se tiendra le jeudi 15 mai 2025, à 17 heures, 
au siège social, Washington Plaza, 40-44 rue Washington, 75008 Paris à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les 

projets de résolutions ci-après.  

 

ORDRE DU JOUR 
 

PARTIE ORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

1. Nomination de Monsieur Bradley Soultz en qualité d’administrateur pour une durée de trois ans  
 

2. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Emmanuel Blot pour une durée de trois ans  
 

3. Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Martha Bro oks pour une durée de trois ans 

 
4. Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Lori Walker pour une durée de trois ans  

 

5. Approbation des comptes sociaux et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
6. Approbation des comptes consolidés et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 
7. Quitus des administrateurs, du Directeur Général et des Commissaires aux comptes de la Société pour 

l’exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 
8. Affectation du résultat de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

9. Renouvellement du mandat de PricewaterhouseCoopers Audit et nomination de RSM France en qualité de 
Commissaires aux comptes titulaires 
 

10.  Nomination de PricewaterhouseCoopers Audit en qualité de Commissaire aux comptes chargé d’une mission de 
certif ication des informations en matière de durabilité 
 

11.  Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-209-2 du Code de commerce 

 

 

PARTIE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

12.  Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 

d’actions acquises en application de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres actions conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-209-2 du Code de commerce 
 

13.  Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital par voie d’annulation d’actions 
acquises par la Société dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-208 du Code de commerce 
 

14.  Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’ef fet d'augmenter le capital de la Société par émission 
d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capi tal à émettre avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 1.468.198,84 euros (représentant 50% du 

capital social), pour une durée de 26 mois 
 

15.  Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’ef fet d'augmenter le capital de la Société par émission 

d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par voie d’of f re au public aut re que celles 
visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier, dans la limite de 880.919 euros (représentant 30% du 

capital social), pour une durée de 26 mois 
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16.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l'ef fet d'augmenter le capital de la Société par émission 
d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d'une of f re visée à l'article  

L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier, dans la limite de 587.279,54 euros (représentant 20% du capital 
social), pour une durée de 26 mois 

 

17.  Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'ef fet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d'augmentation de capital, sans droit préférentiel de souscription, par voie d’of fre au public autre que celles visées 
à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier, conformément à l'article L. 225-135-1 du Code de 
commerce, dans la limite de 15% du montant de l'émission initiale, pour une durée de 26 mois  

 

18.  Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'ef fet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d'augmentation de capital, sans droit préférentiel de souscription, dans le cadre d'une of f re visée à l'article  
L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier, conformément à l'article L. 225-135-1 du Code de commerce, dans la 
limite de 15% du montant de l'émission initiale, pour une durée de 26 mois 

 

19.  Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'ef fet d'augmenter le capital social par émission 
d'actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux adhérents à un 
plan d'épargne d'entreprise, dans la limite de 29.363,98 euros (représentant 1% du capital social), pour une durée 

de 26 mois 
 

20.  Modif ication de l’article 13 des statuts de la Société 

 
21.  Modif ication de l’article 20 des statuts de la Société 

 

22.  Pouvoirs pour les formalités 
 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS 

 

PARTIE ORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
Nomination de Monsieur Bradley Soultz en qualité d’administrateur pour une durée de trois ans 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

décide de nommer Monsieur Bradley Soultz en qualité d’administrateur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à  
l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.  
 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Emmanuel Blot pour une durée de trois ans 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

décide de renouveler le mandat de Monsieur Emmanuel Blot en qualité d’administrateur pour une durée de trois ans, 
soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le  

31 décembre 2027. 
 
 

TROISIÈME RÉSOLUTION 
 
Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Martha Brooks pour une durée de trois ans 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

décide de renouveler le mandat de Madame Martha Brooks en qualité d’administratrice pour une durée de trois ans, 
soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2027. 
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QUATRIÈME RÉSOLUTION 
 
Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Lori Walker pour une durée de trois ans 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide de renouveler le mandat de Madame Lori Walker en qualité d’administratrice pour une durée de trois ans, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2027. 

 
 
CINQUIÈME RÉSOLUTION 

 
Approbation des comptes sociaux et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration ainsi que du rapport des 

Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux,  

approuve en toutes leurs parties les comptes sociaux de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
comprenant notamment le bilan, le compte de résultat et les annexes, tels qu’ils ont été établis et qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations documentées dans ces comptes et mentionnées dans ces rapports. L'Assemblée 

Générale approuve également la perte nette de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la Société, qui est de 
39.778.517,48 euros. 
 

 
SIXIÈME RÉSOLUTION 
 

Approbation des comptes consolidés et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration ainsi que du rapport des 

Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, 

approuve en toutes leurs parties les comptes consolidés de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

comprenant notamment le compte de résultat consolidé, le bilan consolidé et les annexes, tels qu’ils ont été établis  et  
qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations documentées dans ces comptes et mentionnées dans ces 
rapports. 

 
 

SEPTIÈME RÉSOLUTION 

Quitus des administrateurs, du Directeur Général et des Commissaires aux comptes de la Société pour 
l’exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, donne quitus aux administrateurs, au Directeur Général et aux Commissaires aux comptes pour 
l'exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024.  

 
 
HUITIÈME RÉSOLUTION 

 
Affectation du résultat de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires 

aux comptes sur les comptes sociaux, 

constate que le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la Société est une perte nette de 

39.778.517,48 euros, 

décide, sur proposition du Conseil d'administration, d'af fecter cette perte nette de 39.778.517,48 euros au report à 

nouveau, 
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prend acte, conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, que la Société n’a distribué aucun 
dividende au titre des exercices clos les 31 décembre 2021, 2022 et 2023.  
 

 

NEUVIÈME RÉSOLUTION 

Renouvellement du mandat de PricewaterhouseCoopers Audit et nomination de RSM France en qualité de 

Commissaires aux comptes titulaires  
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

décide de renouveler le mandat de PricewaterhouseCoopers Audit, société par actions simplif iée, dont le siège social 
est situé 63 rue de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine, France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

Nanterre sous le numéro 672 006 483, en qualité de Commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six 
exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 

le 31 décembre 2030,  

décide de nommer RSM France, société par actions simplif iée, dont le siège social est situé 26 rue Cambacérès, 
75008 Paris, France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 800 709 891, en 
qualité de Commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six  exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2030, étant précisé que RSM 
France est nommée en remplacement de RSM Paris dont le mandat de Commissaire aux comptes titulaire arrive à 
expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale.   

 
 

DIXIÈME RÉSOLUTION 

Nomination de PricewaterhouseCoopers Audit en qualité de Commissaire aux comptes chargé d’une mission 
de certification des informations consolidées en matière de durabilité 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

décide de nommer PricewaterhouseCoopers Audit, société par actions simplif iée, dont le siège social est situé 63 rue 

de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine, France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro 672 006 483, en qualité de Commissaire aux comptes chargé d’une mission de certif ication des 
informations consolidées en matière de durabilité, pour une durée de trois exercices, soit jusqu’à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.  
 
 

ONZIÈME RÉSOLUTION 
 
Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-209-2 du Code de commerce 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, du rapport de l’expert indépendant 
nommé en application des dispositions des artic les L. 225-209-2 et R. 225-160-1 du Code de commerce et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 225-209-2 du Code de 

commerce, 
 
1. Autorise le Conseil d’administration à acquérir, dans les conditions prévues à l’article L. 225-209-2 du Code de 

commerce, des actions de la Société, 

2. Décide que l’acquisition de ces actions pourra être ef fectuée en une ou plusieurs fois, sur le marché et/ou par  le 

biais des transactions de gré à gré, 

3. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’of f re, décider de mettre en œuvre la présente autorisation sauf  

autorisation préalable de l’assemblée générale, 

4. Décide que l’autorisation pourra être utilisée et les actions ainsi acquises attribuées :  

- dans les deux ans de leur rachat, en paiement ou en échange d’actifs acquis par la Société dans le cadre 

d’une opération de croissance externe, de fusion, de sc ission ou d’apport, 
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- dans l’année de leur rachat, aux bénéf iciaires des programmes d’attributions gratuites d’actions, d’options 
d’achat d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société et  

des sociétés qui lui sont liées, 

- dans le délai légal applicable, à toute autre f inalité autorisée par la loi à la date à laquelle le Conseil 

d’administration utilisera la présente autorisation, 

5. Prend acte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente autorisation ne 

pourra, à aucun moment, excéder 10% du capital de la Société, étant précisé que lorsqu’elles le seront en vue de 
leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de croissance externe, de fusion, de 
scission ou d’apport, le nombre maximum d’actions acquises en application de la présente autorisation à cette f in 

ne pourra, à aucun moment, excéder 5% du capital de la Société,  

6. Décide que le Conseil d'administration sera autorisé, dans le respect des délais ci-dessus, à utiliser les actions 
rachetées pour une autre des f inalités prévues ci-dessus et, le cas échéant, à réaf fecter les actions rachetées à 

une autre f inalité prévue ci-dessus, 

7. Prend acte qu’à défaut d’avoir été utilisées pour l’une des f inalités et dans les délais mentionnés ci-dessus, les 

actions rachetées seront annulées de plein droit,  

8. Décide que toutes ou partie des actions ainsi rachetées, pourront, sous réserve de l’adoption de la  

12ème résolution ci-après, être annulées, selon les termes indiqués dans ladite 12ème résolution, 

9. Décide de f ixer le prix unitaire minimum d’achat par action (hors f rais et commissions) à 6,76 dollars américains, 

ou sa contrevaleur en euros au jour de l’utilisation de la présente autorisation, et le prix unitaire maximum d’achat 
par action (hors f rais et commissions) à 31,50 dollars américains, ou sa contrevaleur en euros au jour de 
l’utilisation de la présente autorisation, conformément au rapport établi par l’expert indépendant en appl ication de 

l’article L. 225-209-2 du Code de commerce, avec un plafond global de 462.482.622 dollars américains (hors f rais 
et commissions), étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des ajustements le cas échéant nécessaires af in de 
tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas d’incorporation de réserves et attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient pendant la durée de validité de la 

présente autorisation, 

10. Décide que, dans les limites déf inies au paragraphe 9 ci-avant, le prix d'achat par action en vertu de cette 

autorisation sera f ixé par le Conseil d’administration, 

11. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, à l’ef fet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier en passant tous ordres de bourse, en 

concluant tous accords autorisés par la loi, en ef fectuant toutes formalités, procédures et dépôts auprès des 
autorités ou organismes compétents et, généralement, en faisant tout ce qui sera nécessaire pour les besoins de 

la mise en œuvre de la présente autorisation, 

12. Décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de douze (12) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale.  

 

 

PARTIE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

 

DOUZIÈME RÉSOLUTION 
 
Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 

d’actions acquises en application de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres actions 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-209-2 du Code de commerce 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  

 
1. Autorise le Conseil d'administration, conformément à l’article L. 225-209-2 du Code de commerce, à annuler, en 

une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions acquises par la Société et réduire le capital social à due 

concurrence, le tout dans la limite de 10 % du capital de la Société par périodes  de vingt-quatre (24) mois,  

2. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, à l’ef fet de décider et de réaliser une réduction de capital conformément à la présente résolution et not amment 

à l’ef fet de : 

- déf inir le montant déf initif  et les modalités de la réduction de capital,  
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- imputer l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sur tout poste de réserve ou 

de prime disponible et, le cas échéant, le report à nouveau, 

- accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre déf initives les réductions de capital qui 
pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, modif ier en conséquence les statuts de la 

Société et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ou utile pour les besoins de la mise en œuvre de 

la présente autorisation, 

3. Décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt -quatre (24) mois à compter de la 

présente Assemblée Générale,  

4. Décide que la présente autorisation annule et remplace, en tant que de besoin, toute autorisation antérieure ayant 
le même objet et en particulier l’autorisation accordée par la 9ème résolution de l’assemblée générale en date du  

2 mai 2024.  

 
 

TREIZIÈME RÉSOLUTION 
 
Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital par voie d’annulation d’actions 

acquises par la Société dans le cadre des dispositions de l’article L.  225-208 du Code de commerce 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-204 et L. 225-205 du Code de 
commerce, 

 
1. Autorise le Conseil d’administration à procéder à une réduction de capital non motivée par des pertes, en une ou 

plusieurs fois, à hauteur d’un montant maximum de 293.639,76 euros, par voie d’annulation d’un maximum de 

14.681.988 actions de la Société d’une valeur nominale de 0,02 euro chacune, acquises par la Société dans le 

cadre des dispositions de l’article L. 225-208 du Code de commerce, 

2. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, à l’ef fet de décider et de réaliser une réduction de capital conformément à la présente résolution et notamment 

à l’ef fet de : 

- déf inir le montant déf initif  et les modalités de la réduction de capital, 

- en cas d’opposition d’un ou plusieurs créanciers de la Société dans le délai d’opposition des créanciers tel 
que prévu par la loi, prendre toute mesure appropriée, constituer toute sûreté ou exécuter toute décision de 

justice ordonnant la constitution de garanties ou le remboursement de créances, 

- imputer l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sur tout poste de réserve ou 

de prime disponible et, le cas échéant, le report à nouveau, 

- accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre déf initives les réductions de capital qui 

pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, modif ier en conséquence les statuts de la 
Société et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ou utile po ur les besoins de la mise en œuvre de 
la présente autorisation, en ce compris en procédant à tout ajustement des termes et conditions des droits ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

3. Décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la 

présente Assemblée Générale,  

4. Décide que la présente autorisation annule et remplace, en tant que de besoin, toute autorisation antérieure ayant 
le même objet et en particulier l’autorisation accordée par la 10ème résolution de l’assemblée générale en date du  

2 mai 2024.  

 
 

QUATORZIÈME RÉSOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la Société 

par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 1.468.198,84  euros 
(représentant 50% du capital social), pour une durée de 26 mois 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 
commerce et, notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91 et 

L. 228-92 : 
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1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l'émission, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en devises étrangères ou en 
unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou o néreux, (i) d'actions 

ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, à des titres de capital de la Société à émettre, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions 

anciennes sous réserve de leur date de jouissance,  

2. Décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l'émission de tels titres ou en permettre l'émission comme titres intermédiaires,  

3. Décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions de préférence, 

4. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’of f re, décider de mettre en œuvre la présente délégation sauf  

autorisation préalable de l’assemblée générale,  

5. Décide que les actionnaires auront, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de 
souscription irréductible aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront émises, le cas échéant, en vertu 

de la présente délégation, 

6. Confère au Conseil d’administration la faculté d'accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre réductible,  
un nombre supérieur d'actions ou valeurs mobilières à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, 

proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande,  

7. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs des 
valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit, 

8. Décide que le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation et, le cas échéant, en vertu des 15ème à 19ème résolutions de la présente 
Assemblée ne pourra être supérieur à 1.468.198,84 euros, étant précisé que ce montant nominal global ne tient 
pas compte des ajustements susceptibles d'être ef fectués conformément aux dispositions légales et 

règlementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres  cas d'ajustement 
pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital (ci -après le 

« Plafond Global »), 

9. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, 
susceptibles d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra être 
supérieur à 2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une autre devise), étant 

précisé que : 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

- ce montant ne s’applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d'administration conformément aux dispositions de l'article L. 228-40 du Code de commerce, 

10. Décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité 
d'une telle émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans  les conditions prévues par la loi et dans l'ordre 

qu'il déterminera, l'une ou l'autre des facultés prévues à l'article L. 225-134 du Code de Commerce, à savoir : 

- limiter l'émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles -ci atteignent les trois-quarts au 

moins de l'émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- of f rir au public, sur le marché, f rançais ou international, tout ou partie des titres non souscrits, 

11. Décide que les émissions de bons de souscription d'actions ordinaires de la Société pourront être réalisées par 

of f re de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes,  

12. Décide qu'en cas d'attribution gratuite de bons de souscription, le Conseil d’administration aura la faculté de 
décider que les droits d'attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants 

seront vendus,  

13. Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de 
la présente délégation sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites valeurs 

mobilières, 

14. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvo irs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la loi et les statuts, la présente délégation,  
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15. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, 

16. Décide que la présente délégation annule et remplace, en tant que de besoin, toute délégation antérieure ayant le 

même objet et en particulier la délégation accordée par la 8ème résolution de l’assemblée générale du 8 juin 2023. 

 

QUINZIÈME RÉSOLUTION 
 

Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la Société par 
émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société à 
émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par voie d’offre au public 

autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite de 880.919 euros 
(représentant 30% du capital social), pour une durée de 26 mois 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 

commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 

et L. 228-92 : 

1.  Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l 'émission, par voie d'of f re au public autre que 

celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en devises étrangères  ou en unité monétaire 
quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, (i)  d'actions ordinaires de la 

Société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres 
de capital de la Société à émettre, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous 

réserve de leur date de jouissance, 

2. Décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l'émission de tels titres ou en permettre l'émission comme titres intermédiaires,  

3. Décide qu’est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions de préférence, 

4. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’of f re, décider de mettre en œuvre la présente résolution sauf  

autorisation préalable de l’assemblée générale, 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou valeurs 

mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation,  

6. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs des 
valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit, 

7. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra pas être supérieur à 880.919 euros, 

étant précisé (i) que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être ef fectués conformément 
aux dispositions légales et règlementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant  
d'autres cas d'ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 

accès au capital et (ii) que ce montant s'imputera sur le Plafond Global,  

8. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, 
susceptibles d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra être 

supérieur à 2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une autre devise), étant 

précisé que : 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

- ce montant ne s’applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d'administration conformément aux dispositions de l'article L. 228-40 du Code de commerce, 

9. Décide que : 

- le prix d'émission des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation sera f ixé par le 
Conseil d'administration et sera au moins égal au cours de clôture d'une action de la Société sur le New York 
Stock Exchange (NYSE) aux Etats-Unis d'Amérique, au jour de la f ixation du prix de l'émission 

éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10%, après correction s'il y a lieu de ce montant pour 
tenir compte de la dif férence de date de jouissance, 
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- le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 
susceptible d'être perçue par elle lors de l'exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour 

chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au 

montant minimum susvisé, 

10. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la loi et les s tatuts, la présente délégation, 

11. Décide que la présente délégation est consentie pour vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale,   

12. Décide que la présente délégation annule et remplace, en tant que de besoin, toute délégation antérieure ayant le 
même objet et en particulier la délégation accordée par la 11ème résolution de l’assemblée générale du  

2 mai 2024.  

 
 
SEIZIÈME RÉSOLUTION 

 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l'effet d'augmenter le capital de la Société 
par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société 

à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d'une offre 
visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite de 587.279,54 euros (représentant 
20% du capital social), pour une durée de 26 mois 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 
commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et  

L. 228-92 : 

1. Délègue au Conseil d'administration sa compétence pour décider l'émission, dans le cadre d'une of f re réalisée 
conformément au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en devises étrangères ou en 

unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, (i) d'actions 
ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, à des titres de capital de la Société à émettre, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions 

anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

2. Décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l'émission de tels titres ou en permettre l'émission comme titres intermédiaires,  

3. Décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions de préférence, 

4. Décide qu'en cas de dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société, le Conseil 

d’administration ne pourra, pendant la période d’of f re, décider de mettre en œuvre la présente résolution sauf  

autorisation préalable de l’assemblée générale, 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou valeurs 

mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation, 

6. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs des 
valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit, 

7. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées immédiatement 

et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à  587.279,54 euros (représentant, 
à la date de l’Assemblée Générale, 20% du capital social), ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues 
par la réglementation applicable au jour de l'émission (à titre indicatif , au jour de la présente Assemblée Générale, 

l'émission de titres de capital réalisée par une of f re visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier est 
limitée à 30% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil 
d'administration d'utiliser la présente délégation), étant précisé (i) que ce montant ne tient pas compte des 

ajustements susceptibles d'être ef fectués conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables ,  et  
le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et (ii) que ce montant s'imputera sur le 

Plafond Global, 
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8. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, 
susceptibles d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra être 
supérieur à 2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une autre devise), étant 

précisé que : 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 

- ce montant ne s’applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d'administration conformément aux dispositions de l'article L. 228-40 du Code de commerce, 

9. Décide que : 

- le prix d'émission des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation sera f ixé par le 
Conseil d'administration et sera au moins égal au cours de clôture d'une action de la Société sur le New York 
Stock Exchange (NYSE) aux Etats-Unis d'Amérique, au jour de la f ixation du prix de l'émission 

éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10%, après correction s'il y a lieu de ce montant pour 
tenir compte de la dif férence de date de jouissance, 
 

- le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible 
d'être perçue par elle lors de l'exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque 

action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 

minimum susvisé, 

10. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la loi et les statuts, la présente délégation, 

11. Décide que la présente délégation est consentie pour vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale, 

12. Décide que la présente délégation annule et remplace, en tant que de besoin, toute délégation antérieure ayant le 
même objet et en particulier la délégation accordée par la 10ème résolution de l’assemblée générale du 8 juin 

2023.  

 
 
DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION 

 
Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en 
cas d'augmentation de capital, sans droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public autre que 

celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, conformément à l'article L. 225-135-1 du 
Code de commerce, dans la limite de 15% du montant de l'émission initiale, pour une durée de 26 mois 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135,  

L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-92 : 

1. Délègue au Conseil d'administration sa compétence pour augmenter le nombre d'actions ou de valeurs mobilières 
à émettre en cas d’une augmentation de capital, sans droit préférentiel de souscription, par voie d’of f re au public 

autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier, réalisée en vertu de la 15ème 
résolution de la présente Assemblée Générale, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription, au même 
prix que celui retenu pour l'émission initiale et dans la limite de 15% de l'émission initiale, lesdites actions conférant 

les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance,  

2. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’of f re, décider de mettre en œuvre la présente délégation sauf  

autorisation préalable de l’assemblée générale, 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation s'imputera sur le plafond correspondant de la 15ème résolution de la présente Assemblée 

Générale ainsi que sur le Plafond Global, 

4. Décide que la présente délégation pourra être utilisée dans tous les cas prévus par la loi, y compris en cas de 
demande excédentaire de souscription dans le cadre d’augmentations de capital sans droit préférentiel de 

souscription décidées en vertu de la 15ème résolution de la présente Assemblée Générale, 

5. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, 
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6. Décide que la présente délégation annule et remplace, en tant que de besoin, toute délégation antérieure ayant le 
même objet et en particulier la délégation accordée par la 12ème résolution de l’assemblée générale du  

2 mai 2024.  

 
 
DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION 

 
Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en 
cas d'augmentation de capital, sans droit préférentiel de souscription, dans le cadre d'une offre visée à 

l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, conformément à l'article L. 225-135-1 du Code de 
commerce, dans la limite de 15% du montant de l'émission initiale, pour une durée de 26 mois 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135,  

L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-92 : 

1. Délègue au Conseil d'administration sa compétence pour augmenter le nombre d'actions ou de valeurs mobilières 
à émettre en cas d'une augmentation de capital, sans droit préférentiel de souscription, dans le cadre d'une of f re 

visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier, réalisée en vertu de la 16ème résolution de la présente 
Assemblée Générale, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription, au même prix que celui retenu 
pour l'émission initiale et dans la limite de 15% de l'émission initiale, lesdites actions conférant les mêmes droits 

que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance,  

2. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’of f re, décider de mettre en œuvre la présente délégation sauf  

autorisation préalable de l’assemblée générale, 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation s'imputera sur le plafond correspondant de la 16ème résolution de la présente Assemblée 

Générale ainsi que sur le Plafond Global, 

4. Décide que la présente délégation pourra être utilisée dans tous les cas prévus par la loi, y compris en cas de 
demande excédentaire de souscription dans le cadre d’augmentations de capital sans droit préférentiel de 

souscription décidées en vertu de la 16ème résolution de la présente Assemblée Générale, 

5. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, 

6. Décide que la présente délégation annule et remplace, en tant que de besoin, toute délégation antérieure ayant le 
même objet et en particulier la délégation accordée par la 13ème résolution de l’assemblée générale du  

2 mai 2024.  

 
 
DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION 

 
Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital social par émission 
d'actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux adhérents 

à un plan d'épargne d'entreprise, dans la limite de 29.363,98 euros (représentant 1% du capital social), pour 
une durée de 26 mois 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-138-1 du Code de 

commerce, et à celles des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail : 

1. Délègue au Conseil d'administration sa compétence pour décider l'émission, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, d'actions ordinaires de la Société réservée aux salariés, mandataires 

sociaux et anciens salariés éligibles, adhérents à un plan d'épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, 
des entreprises, f rançaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l'article L. 225-180 du Code de 

commerce et de l'article L. 3344-1 du Code du travail, 

2. Décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions de préférence, 

  

mercredi 9 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 43

2500915 Page 12



 
 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation ne pourra pas être supérieur à 29.363,98 euros, étant précisé (i) que ce montant ne tient pas 
compte des ajustements susceptibles d'être ef fectués conformément aux dispositions légales et règlementaires 

applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement pour préserver 
les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et (ii) que ce montant 

s'imputera sur le Plafond Global, 

4. Décide que le prix d'émission des actions sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 
3332-23 du Code du travail, et qu’il pourra comporter une déco te de 30% par rapport à la valeur de référence de 

l’action déterminée en application des dispositions précitées,  

5. Décide de supprimer en faveur des adhérents à un plan d'épargne d’entreprise le droit préférentiel de souscription 

des actionnaires aux actions ordinaires de la Société qui seraient émises en vertu de la présente délégation,  

6. Décide qu’en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail, le Conseil d’administration pourra prévoir 

l’attribution, aux bénéf iciaires ci-dessus indiqués, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises, au titre de 
l’abondement qui pourrait être versé en application du ou des règlement(s) de plan d’épargne d’entreprise, et/ou 
au titre de la décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de 

souscription, n’ait pas pour ef fet de dépasser les limites prévues aux articles L. 3332-11 et L. 3332-19 du Code du 

travail, 

7. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, pour mettre en œuvre la présente délégation, 

8. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, 

9. Décide que la présente délégation annule et remplace, en tant que de besoin, toute délégation antérieure ayant le 

même objet et en particulier la délégation accordée par la 14ème résolution de l’assemblée générale du 2 mai 2024. 

 

 
VINGTIEME RÉSOLUTION 
 

Modification de l’article 13 des statuts de la Société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

décide de modif ier l’article 13 des statuts af in de permettre à la Société de bénéf icier de la f lexibilité of ferte par des 
nouvelles dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce, dans sa nouvelle rédaction issue de la loi n°2024-

537 du 13 juin 2024, qui permettent que toutes les décisions du Conseil d’administration soient prises via une 
consultation écrite, selon les modalités f ixées par les statuts, ainsi que lors d’une réunion tenue par un moyen de 

télécommunication, et introduisent la possibilité pour les administrateurs de voter par correspondance,  

décide en conséquence de procéder aux modif ications suivantes :  

Ancienne rédaction des statuts Nouvelle rédaction des statuts 

“ARTICLE 13 – REUNION DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

[...] 

Pour la validité des délibérations du conseil, plus de la 

moitié des membres du conseil doivent être présents ou 

représentés. 

“ARTICLE 13 – REUNION DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

[...] 

Pour la validité des délibérations du conseil, plus de la 
moitié des membres du conseil doivent être présents ou 
représentés ou avoir voté par correspondance ou, 

selon le cas, avoir participé à la consultation écrite. 

Les décisions du conseil d'administration seront prises à 
la majorité des voix ; en cas de partage des voix, celle du 

président est prépondérante. 

Les décisions du conseil d'administration (y compris par 
voie de consultation écrite) seront prises à la majorité 

des voix ; en cas de partage des voix, celle du président 

est prépondérante. 
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Ancienne rédaction des statuts Nouvelle rédaction des statuts 

[Absent de la version en vigueur des statuts - Ajout] 

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de 
la majorité, les administrateurs qui participent à la 
réunion par un moyen de télécommunication 

permettant leur identification et garantissant leur 
participation effective, selon les conditions et 

modalités légales en vigueur. 

[Absent de la version en vigueur des statuts - Ajout] 

A l’initiative de l’auteur de la convocation, les 
administrateurs pourront voter par correspondance, 

selon les conditions légales en vigueur. 

Les décisions relevant des attributions propres du conseil 
d'administration pourront également être prises par 
consultation écrite des administrateurs dans les conditions 

et limites fixées par la loi. Ces décisions comprennent 
actuellement celles prévues par le code de commerce à 
l'article L. 225-24 (cooptation d’administrateurs), au 

dernier alinéa de l'article L. 225-35 (autorisation des 
cautions, avals et garanties), au second alinéa de l'article 
L. 225-36 (mise en conformité des statuts avec les 

dispositions légales et réglementaires) et au I de l'article 
L. 225-103 (convocation des assemblées générales) ainsi 
que les décisions de transfert du siège social dans le 

même département. 

 

A l’initiative de l’auteur de la convocation, les 
décisions du conseil d'administration pourront également 
être prises par consultation écrite des administrateurs , y 

compris par voie électronique, dans les conditions et 
limites fixées par la loi et par la convocation. Les 
administrateurs sont appelés, à la demande de 

l’auteur de la convocation, à se prononcer sur la ou 
les décisions qui leur ont été adressées, selon le délai 
prévu dans la demande. L’auteur de la convocation 

adresse à chaque administrateur le texte des 
délibérations proposées ainsi que les documents 
nécessaires à l’information des administrateurs. Les 

administrateurs devront exprimer leur vote ou 
s’abstenir dans le délai indiqué dans la consultation, 
lequel ne pourra être inférieur à trois (3) jours ouvrés 

à compter de la réception des documents de la 
consultation (ou moins selon le délai prévu dans la 
demande). Dans le même délai, chaque administrateur 

aura la possibilité d’expliquer, le cas échéant, sa 

position. 

[Absent de la version en vigueur des statuts - Ajout] 

Tout administrateur pourra s’opposer au recours à la 

consultation écrite dans un délai de deux (2) jours 
ouvrés à compter de la réception des documents de la 
consultation (ou moins selon le délai prévu dans la 

demande). En cas d’opposition dans le délai précité, 
l’auteur de la convocation en informe sans délai les 
autres administrateurs et peut convoquer un conseil 

d’administration pour statuer sur la ou les décisions 

concernées. 

[Absent de la version en vigueur des statuts - Ajout] 

La consultation sera close par anticipation dès que 

tous les membres auront exprimé leur vote. Tout 
administrateur n’ayant pas transmis sa réponse à la 
consultation à l’auteur de la convocation dans le délai 

applicable sera réputé absent et ne pas avoir participé 

à la décision. 

En complément des dispositions pertinentes des présents 

statuts, le conseil d’administration peut arrêter un 
règlement intérieur en vue de l’organisation de son 
procédé de prise de décision et de sa méthode de travail, 

en ce compris les règles en cas de conflit d’intérêt. Ce 
règlement intérieur pourra prévoir, notamment, que seront 
réputés présents, pour le calcul du quorum et de la 

majorité, les administrateurs qui participent à la réunion 
du conseil par des moyens de visioconférence et de 

En complément des dispositions pertinentes des présents 
statuts, le conseil d’administration peut arrêter un 

règlement intérieur en vue de l’organisation de son 
procédé de prise de décision et de sa méthode de travail, 

en ce compris les règles en cas de conflit d’intérêt. [...]” 
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Ancienne rédaction des statuts Nouvelle rédaction des statuts 

télécommunication conformes à la règlementation en 

vigueur. […]” 

 
 

VINGT-ET-UNIEME RÉSOLUTION 
 
Modification de l’article 20 des statuts de la Société 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

décide de modif ier l’article 20 des statuts af in de mettre les références faites dans cet article à la date déterminant le 
droit des actionnaires de participer aux assemblées générales, telle que cette date est déf inie par le droit f rançais, en 

conformité avec les dernières évolutions de la réglementation applicable,  

décide en conséquence de procéder aux modif ications suivantes :  

Ancienne rédaction des statuts Nouvelle rédaction des statuts 

“ARTICLE 20 

[...] 

4. Bureau – Feuille de présence – procès-verbal 

[…] 

Cette feuille de présence pourra être régularisée par le 
bureau de l’assemblée générale, après réception par la 

société des informations transmises par le teneur de 
Registre Américain sur les cessions effectuées avant le 
deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée à zéro 

heure, heure de Paris, le cas échéant, par des 
actionnaires ayant déjà exprimé leur vote avant cette 
date. En effet, la société est tenue d’invalider ou de 

modifier les votes exprimés par les actionnaires ayant 
ainsi cédé leurs titres, conformément aux articles R. 225-
85 et R. 225-86 du code de commerce. En conséquence, 

compte tenu des délais de transmission de ces 
informations, la feuille de présence établie lors de 
l’assemblée générale sera un document provisoire jusqu’à 

sa régularisation. Le résultat du vote des résolutions sera 
définitif après prise en compte des informations ainsi 

transmises. 

[…]” 

“ARTICLE 20 

[...] 

4. Bureau – Feuille de présence – procès-verbal 

[…]  

Au cas où, compte tenu des délais de transmission 
des informations relatives à la participation des 
actionnaires inscrits sur le Registre Américain à la date 

limite d’inscription en compte (record date) prévue 
par la réglementation française, ces informations 
seraient reçues par la société après la tenue de 

l’assemblée générale, la feuille de présence établie lors 
de l’assemblée générale sera un document provisoire 
jusqu’à la régularisation d’une feuille de présence 

définitive. Celle-ci sera alors dressée par le bureau de 
l’assemblée générale après la prise en compte des 
informations précitées. Les votes exprimés par les 

actionnaires ayant cédé leurs titres avant la date 
limite d’inscription en compte (record date) prévue 
par la réglementation française seront invalidés ou 

modifiés, selon le cas.  

[...]” 

 
 
VINGT-DEUXIEME RÉSOLUTION 

 
Pouvoirs pour les formalités 
 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, au Président du Conseil d'administration, au 
Directeur Général, au Group General Counsel (chacun avec faculté de subdélégation) ou au porteur d'un original, 
d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée Générale en vue de l’accomplissement de 

toutes les formalités légales ou administratives, et de tous les dépôts et publicités prévus par la législation en v igueur 
consécutivement à l'adoption des résolutions qui précèdent. 
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MODALITÉS DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’Assemblée Générale , dans les 

conditions et selon les modalités prévues par la loi et la règlementation en vigueur.  

L'actionnaire, à défaut d'assister personnellement et physiquement à l’Assemblée Générale, peut choisir entre l'une 

des formules suivantes :  

- se faire représenter par l’intermédiaire inscrit pour son compte,  

- voter par correspondance, 

- donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint ou au partenaire avec lequel un pacte civil de 

solidarité a été conclu,  

- adresser une procuration à la Société en donnant procuration au Président de l’Assemblée Générale ou sans 
indication de mandataire dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur .  

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 

Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution.  

Conformément aux dispositions réglementaires applicables, les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée 
Générale devront justif ier de l'inscription des titres à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur compte le 
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris (soit le 13 mai 2025 à 0h, heure 

de Paris) :  

- pour les actions au nominatif : dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société ou son mandataire, 

Uptevia, 

- pour les actions au porteur (autres que celles inscrites sur le Registre Américain) : dans les comptes de 
titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité. Les intermédiaires habilités délivreront alors une attestation 
de participation, en annexe, selon le cas, de la carte d’admission, ou du formulaire de vote par correspondance, ou 

de la procuration de vote établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 

l’intermédiaire inscrit, 

- pour les actions inscrites sur le Registre Américain tenu aux Etats-Unis d’Amérique par Computershare Trust 

Company, N.A. conformément à l’article 7 des statuts de la Société : Uptevia agit en qualité d’intermédiaire inscrit 
pour le compte des titulaires de ces actions. En conséquence, ces actionnaires pourront exercer leurs droits 
conformément aux procédures applicables aux actions inscrites sur le Registre Américain et sont invités à se 

rapprocher de leurs intermédiaires teneurs de compte ; Uptevia transmettra les votes de ces actionnaires en sa 

qualité d’intermédiaire inscrit pour leur compte. 

Tout actionnaire peut céder à tout moment avant l’Assemblée Générale tout ou partie de ses actions, après avoir 

exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une attestation de participation.  

Dans cette hypothèse, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro 
heure, heure de Paris (soit avant le13 mai 2025, 0h, heure de Paris), la Société invalide ou modif ie en conséquence, 

selon le cas, le vote par correspondance, le pouvoir ou l’attestation de participation.  

Si la cession intervient après zéro heure, heure de Paris, le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale 
(soit après le 13 mai 2025, 0h, heure de Paris), elle n’a pas à être notif iée par l’établissement teneur du compte ou 

prise en compte par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

B. Modes de participation à l’Assemblée Générale 

Uptevia est le mandataire de la Société pour les comptes de titres nominatifs. Pour toute correspondance, ses 

coordonnées sont les suivantes : Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du 

Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex)  

1. Participation physique à l’Assemblée Générale 

- Pour l’actionnaire au nominatif : demander sa carte d’admission en retournant le formulaire de vote dûment 
rempli et signé par voie postal à Uptevia – Service Assemblées Générales, ou se présenter spontanément le jour 

de l’Assemblée Générale au guichet spécialement prévu à cet ef fet muni d'une pièce d'identité.   

- Pour les actionnaires au porteur (autres que ceux inscrits sur le Registre Américain) : demander auprès de 
l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte-titres qu’une carte d’admission leur soit adressée. Si 
l’actionnaire n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale (soit le  

13 mai 2025), il lui suf f ira de demander une attestation de participation auprès de son établissement teneur de 

compte. 
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2. Vote par correspondance ou par procuration (par voie postale) 

Les actionnaires pourront exercer leur droit de vote à distance, préalablement à l’Assemblée Générale du  

15 mai 2025, en votant par correspondance ou par procuration.  

Les actionnaires devront voter par correspondance ou en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée Générale 
(ou à un tiers) comme suit : 
 

- Pour l’actionnaire au nominatif : remplir le formulaire de vote à distance ou par procuration qui lui sera 
adressé avec la convocation. Ce formulaire devra être renvoyé par voie postale à l’adresse suivante : Uptevia – 
Service Assemblées Générales. 

 
- Pour les actionnaires au porteur (autres que ceux inscrits sur le Registre Américain) : demander le 

formulaire unique de vote à distance ou par procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion 

de son compte-titres à compter de la date de convocation de l’Assemblée Générale. Cette demande de 
formulaire devra, pour être honorée, être parvenue à la Société six jours au moins avant l’Assemblée Générale, 
soit au plus tard le vendredi 9 mai 2025. Une fois rempli et signé, ce formulaire devra être retourné à 

l’établissement teneur de compte qui se chargera de le transmettre, accompagné d’une attestation de 
participation, par voie postale à Uptevia – Service Assemblées Générales. 
 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance devront être réceptionnés au plus tard à J -1 (soit le14 mai 

2025). 

- Pour les actionnaires inscrits sur le Registre Américain : ils recevront les documents et informations selon 

les procédures applicables aux actions inscrites sur le Registre Américain et sont invités à se rapprocher de 
leurs intermédiaires teneurs de compte. 

 

C. Révocation d’un mandataire – Changement du mode de participation 

En cas de révocation d’un mandataire et de désignation d’un nouveau mandataire, le formulaire correspondant devra 
être reçu par Uptevia au plus tard le14 mai 2025, conformément à l’article R. 225-77 du Code de commerce et 

l’article 20.2 des statuts de la Société. 
 
Par ailleurs, conformément à l’article R. 22-10-28 III du Code de commerce, l'actionnaire qui a déjà exprimé son vote 

à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation pour assister à 

l'Assemblée Générale, ne peut choisir un autre mode de participation. 

D. Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la f raction du capital prévue par les dispositions légales et 
réglementaires applicables, peuvent requérir l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions dans 
les conditions prévues aux articles L. 225-105 et R. 225-71 à R. 225-73 du Code de commerce. Ces demandes 

d’inscription de points ou de projets de résolut ions à l’ordre du jour doivent parvenir à la Société au plus tard le 25ème 

jour précédant la date de l’Assemblée Générale (soit au plus tard le dimanche 20 avril 2025 inclus). 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions doivent être envoyées au siège 

social de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou par courriel à l’adresse 

électronique suivante : cstm.corporatesecretary@constellium.com. La demande doit être accompagnée : 

- du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, 

- du texte des projets de résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref  exposé des motifs , 

- d’une attestation d’inscription en compte qui justif ie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la 

demande de la f raction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce, et 

- des renseignements prévus à l'article R. 225-83, 5° du Code de commerce lorsque le projet de résolution porte sur 

la présentation d'un candidat au Conseil d’administration.  

En outre, l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par 

les actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justif iant de l’inscription 

en compte des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale.  

E. Questions écrites 

Conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions 
écrites au Président du Conseil d’administration à compter de la mise à la disposition aux actionnaires des documents  
nécessaires pour leur permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la 

gestion et la marche des af faires de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée  au 
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Président du Conseil d’administration au siège social de la Société ou par courriel à l’adresse électronique suivante : 
cstm.corporatesecretary@constellium.com avant la f in du quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 

Générale (soit le vendredi 9 mai 2025). 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, ces questions doivent être 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte pour les titulaires d’actions au porteur. 

Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site Internet de la 

Société (Shareholder Meetings | Constellium | Constellium) sous la rubrique consacrée aux assemblées générales 

(« Shareholder Meetings »). 

F. Droit de communication des actionnaires 

Les documents et informations seront mis en ligne sur le site de la Société (www.constellium.com) dans les délais 

légaux.  

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale 

seront disponibles, au siège social de la Société, dans les conditions prévues par les dispositions légales et 

réglementaires applicables. 

 

Le Conseil d’administration 
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